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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
96-091 
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LA FERMETURE D'UNE PARTIE DE LA 91e AVENUE ET DES PARTIES DE LOTS 
ADJACENTES SITUÉES ENTRE LES RUES SHERBROOKE ET DELPHIS-DELORME, À MONTRÉAL 
 

À l’assemblée du 10 juin 1996, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

1. Sont définitivement fermées, comme rue, cette partie de la 91e Avenue formée de deux (2) parties du lot 
232 et d'une partie du lot 236 du cadastre de la Paroisse de Pointe-aux-Trembles et ces parties des lots 
232-19, 236-1, 233 et 236 situées entre les rues Sherbrooke et Delphis-Delorme, le tout tel que montré et 
délimité par les lettres « ABCDEFGHJA » sur le plan Q-103 Pointe-aux-Trembles, préparé par Michel 
Brouillette, arpenteur-géomètre, le 27 février 1996, identifié par le greffier. 
 

2. Cette partie de la 91e Avenue et ces parties de lots, mentionnées au paragraphe 1, sont versées du 
domaine public au domaine privé de la Ville. 
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